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lES ACCORDS DE MONTREUX 
pour 

LA SUPPRESSION DES CAPITULATIONS 
ET DES TRIBUNAUX MIXHS EN É&YPIF. 

TEXTE COMPLET 
DES ACCORDS SIGNES A MONTREUX 

LE 8 MA I Hl37 
accompagné du texte des 

AVANT-PROJETS 

et précédé d ' une 

I N TRODUCTION 

par Me Maxime PUPIKOFER 

Avocat à la Cour d'Appel Mixte 
et Di.1·ecteur de la « Gazette >> 

et du << J ounwl d es Tr-ibunaux Mixtes». 

et d'une 

ÉTUDE MÉTHODIQUE ET ANALYTIQUE 
SUR LES TRAVAUX 

DE LA CONfÉRENCE DE MONTREUX 
par 

Alexandre ASSABGHY bey 
Chef du Parquet Mixte du Caire, Secnltaire 

Tee/mique de la Délégation Egyptienne 
à Montreux. 

ainsi que d ' une 

1 
TABLE ANALYTIQUE 
ET ALPHABETIQUE 

DES ACTES ET CONVENTIONS. 

! En vente aux bureaux du " Journal des 
Tribunaux Mixl J$ >> à Alexandrie, a u 
Cmr e, à Mansourah, à Port-Saïd et dans 

~ les principales librairies a u prix de 
~ P.T. 25. 

1 La Maison 

REBE)UL 
Téléphone 239116 

29, Rue ehérif Vacha 
ALEXANDRIE 

fait savmr à sa clientèle 

qu'elle vient de recevoir 

de la terre de bruyère 

pour le rempotage des 

Kentias et plantes diverses 

MARIOUT 
à 62 kil. du centre d'Alexandrie. 

Lotissement de EL GHARBANIAT 

Terrains entourés de 
jardins à P.T. 1,5 Je p.c. 

S'adresser à: 

Pierres pour constructions 
fournies gratuitement. 

M. PONTREMOLI 
Il, rue Perdos, Tél. 26670 ALEXANDRIE! 
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En marge des Accords de Montreux. 

Les modifications apportées au Code 
de Procédure Civile par le nouveau 
Règlement d 'Organisation Judiciaire. 

Aux termes de l'article 58 du nou-
veau Règlement d 'Organisation Judi
ciaire,« sont abrogés le Règlement d'Or
ganisation Judiciaire actuel pour les 
procès mixtes en Egypte, ainsi que 
toute disposition cont1'au·e à la présen te 
loi ». 

C'est ainsi que d'une manière impli
cite se trouvent abrogées ou modifiées 
à partir du 15 Octobre 1937 un certain 
nombre de dispositions du Code de Pro
cédure Civile Mixte. 

C'es t ainsi également que le nouveau 
Règlement d'Organisation Judiciaire 
étant promulgué en base d'une conven
tion internationale, les règles de procé
dure qui y sont contenues s' imposeront 
au législateur égyptien lorsque celui-ci 
entreprendra la révision du Code de 
Procédure Civile Mixte et son unifica
tion avec le Code de Procédure Civile 
Indigène. 

Il peut être intéressant de rechercher 
les principales modifications implicite
ment apportées par le nouveau Règle
ment d 'Organisation Judiciaire à la 
composition des Tribunaux et au Code 
de Procédure. 

L'article 5 du nouveau Règiement pré
voit l'éventualité d'une loi qui fixerait 
à trois Conseillers la composition d'une 
Chambre de la Cour ayant à statuer sur 
les affaires qui, en premier ressort, sont 
de la compétence d'un juge unique. 

Il s'agit des affaires de référés, des ac
tions possessoires, des décisions ren
dues par le juge délégué aux adjudica
tions, toutes affaires qui, en degré d'ap
pel, relèvent de la Cour et son t actuelle
m ent jugées par une des Chambres de 
celle-ci, composée de cinq Conseillers, 
malgré qu'en première instance la dé
cision n'émane que d'un seul magistrat. 

Depuis longtemps on avait pensé que 
déférer à une Chambre de cinq Conseil
lers une affaire relevant en première 
instance d'un seul juge, était un luxe 
inutile. On avait imaginé qu' en rédui
san t à trois Conseillers la Chambre 
de la Cour ayant à stat'uer sur cette ca
tégorie d'affaires on économiserait le 
ternps des magistrats d'appel dont le 

nombre était déjà insuffisant pour faire 
face à leur tâche tous les jours accrue. 

Mais, comme nous l'avons précédem
m ent écrit, dès l'in s tant où l'article 2 
du nouveau Règlem ent fixe le nombre 
des Conseillers de la Cour à 18 cette 
nou velle Chambre à trois ne serait que 
d'une utilité tout à fait secondaire. Elle 
aurait constitué une notab le économie 
si, par la nomina tion de trois nouveaux 
Conseillers, on a v ait pu cons ti tuer une 
qua tri èm e Chambre composée de trois 
magis tra ts qui aurait absorbé le rôle 
de tous les appels des décisions rendues 
en première ins tan ce par un magis trat 
unique. Mais si les trois Conseillers 
composant ce tte nouvell e Chambre de
vaient tout simplemen t être prélevés 
parmi ceux composant déjà les trois 
Chambres existantes, l' économie de 
temps serait réd uite à ce tte chose insi
gnifiante : deux Conseillers seraien t dis
pen sés de l'audi lion des plaidoiries de 
ces affaires spéciales. La répartition des 
doss iers n'y gagnerait absolument rien. 

Ce tte innovation prévue par l'art. 5 
du nouveau Règlement comme pouvant 
être ultérieurement introduite par un e 
loi spéciale pré sen ter a cependant de 
l'intérê t si le Gouvernement Egyptien, 
donnant suite à la seconde phrase de 
l'art. 2 du nouveau Règlement, nom
me deux Conseillers en sus des 18 qui 
composent actuellement la Cour. En ce 
cas, la formation de la nouvelle Cham
bre à trois Conseillers (dont deux étran
gers) laisserait 9 Conseillers étrangers 
(le dixième demeurant absorbé par la 
Présidence) et 7 Conseillers Egyptiens 
disponibles pour la constitution des 
trois Chambres actuelles. Il resterait 
même en surnombre un Conseiller 
égyptien, pour renforcer l'effectif de la 
Chambre la plus occupée. 

Le même article 5 du nouveau Règle
ment apporte d 'autre part une impor
tante modifi ca tion à la ccmposition des 
Tribunaux Commerciaux. 

Le dernier paragraphe de l'article 2 
de l'ancien Règlement d 'Organisation 
Judiciaire édictait que dans les affaires 
commercial es le Tribunal, en principe 
composé de trois magis trats, devait s'ad
joindre deux négociants, un Egyptien et 
un é tranger, choisis par voie d'élection 
e t ayant voix délibéra tive. Ces deux as
sesseurs négociants composa ient donc, 
avec les troi s magi s trats de carrière, les 
'l'ribunaux de Commerce, a insi form és 
de cinq magis trats ayant tous voix déli
bérative. 

Cette nécessité d'adjoindre aux ma
gistrats de carrière, pour les affaires 
commerciales, deux juges spécialistes 
choisis parmi les commerçants, a été 
souvent critiquée. On a dit que le droit 
commercial, de nos jours, se trouve am
plement cod ifié; que tout magistrat le 
connait comme il connaît le droit civil; 
que les usages du commerce sont éga
lement connus et, au besoin, la preuve 
peut en être rapportée par des attesta
tions émanées des Chambres de Com
merce. 

On a dit également que ces deux as
sesseurs commerciaux, en minorité dans 
le collège des cinq magistrats chargés 
de s tatuer, ne répondaient à aucune uti
lité pratique car leur vote suivait en 
général celui de leurs collègues de car
rière et principalement le vote du Pré
sident de la Chambre. Aussi bien dans 
plusieurs législations récentes a-t-on 
supprimé les assesseurs commerciaux et 
il é tait ques tion, dans le nouveau Code 
de Procédure en préparation, de modi
fier en Egypte la composition des Tri
bunaux de Commerce en la rendant en 
tous points pareille à celle des Tribu
naux Civils. Ce serait donc des Tribu
naux identiques qui rendraient la jus
tice en matière civile comme en matière 
commerciale, appliquant à chaque caté
gorie d 'affaires la loi et les principes 
dont elle relève, avec ce tte seule néces
sité d'indiquer, dans le jugement, en 
quelle matière la décision es t rendue. 

C'es t à cette tendance que l'article 5 
du nouveau Règlement a cédé en édic
tant que le:? jugements des Tribunaux 
de première instance, tant en matière ci
vile qu 'en matière pénale, sont rendus 
par tro i ~ Ïi~ges, et en ajoutant qu'en ma
tière ccr::E1erciale ces trois juges peu
vent, en vertu d'une loi , être assistés de 
deux assesseurs avec voix consultative. 

Désormais les Tribunaux de Commer
ce ont donc disparu en ce sens qu'il ne 
sera plus adjoint aux trois magistrats 
qui les composeront deux assesseurs né
gociants ayant voix délibérative. 

Plus tard, une loi pourrait, déférant à 
l'invitation de l'article 5 du nouveau Rè
glement, autoriser les parties à deman
der au Tribunal de s'adjoindre deux as
sesseurs, ou décider qu'en tous cas, en 
mati ère commerciale, deux assesseurs 
commerçan ts seraient. adjoints aux trois 
magis trat s de carrière, - mais en tous 
Cél" >l \' Pr :"i m nle Yoix ronsult.ative. 

Nous pensons, quant à nous, qu 'une 
telle loi sera it opportune car elle per-
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mettrait, dans un grand nombre de pro
cès, de donner aux commerçants en liti
ge tous leurs apaisements. Le droit com
m ercial n 'es t pas entièrement codifié et 
n e peut pas l'être, en ce sens que cer
tains usa_ges, et quelques fois des usages 
purement locaux, ont force de loi et 
doivent être appliqués par le Tribunal 
au même titre que les principes énon
cés par le Code. Or des magistrats de 
carrière ne sont pas nécessairement au 
courant de tous ces usages et l'on ne 
peut songer à les contraindre à tout ins
tant à recourir à la consultation des 
Chambres de Commerce. D'autre part, il 
ne faut pas que les justiciables puis
sent douter de la compétence des ma
gistrats qui les jugent. Il est à ce point 
de vue fort opportun de leur permettre 
de demander l'adjonction de deux as
sesseurs commerçants, chargés de com
muniquer au Tribunal en cette qualité 
les renseignements d'ordre commercial 
dont il pourrait avoir besoin,- leur voix 
dans les délibérations du Tribunal étant 
purement consultative. 

C'est dans ce même ordre d'idées que 
le nouveau Règlement a supprimé les 
assesseurs pénaux. Désormais en vertu 
de l'article 5 du nouveau Règlement les 
Tribunaux Correctionnels Mixtes, qui 
jusqu'ici comprenaient quatre asses
seurs avec voix délibérative, ne seront 
plus composés que de trois magistrats 
de carrière, comme les Tribunaux Ci
vils. On sait, par ailleurs, - mais ceci 
est une autre question - que les juge
ments de ces Tribunaux n e sont pas 
susceptibles d'appel et ne peuvent être 
frappés que d'un recours en cassation. 

En troisième lieu, l'article 5 du nou
veau Règlement résout implicitement la 
procédure des référés. Cette procédure 
relèvera d'un juge unique et non pas, 
par conséquent, du Tribunal de premiè
re instance, comme l'avaient préconisé 
certains juristes. On sait qu'en cette ma
tière le Code de Procédure Civile Indi
gène et le Code de Procédure Civile Mix
te disposent de deux manières différen
tes. Le premier fait relever les affaires 
de référés d'un juge unique et spéciali
sé, délégué du Tribunal Civil, - tandis 
que le second les fait relever du Juge 
sommaire au même titre que les autres 
affaires de la compétence de ce magis
trat. 

On avait pensé, dans les milieux judi
ciaires indigènes, que l'importance de 
certaines affaires de référés mérite rait 
qu 'on les fasse relever du Tribunal de 
première instance avec appel devant la 
Cour. 

Dans l'unification des deux Codes de 
Procédure, ce tte thèse se trouve écartée 
par avance puisqu 'en toute hypothèse, 
en matière de référés, le nouveau Règle
m ent dispose que les jugemen ts sont 
rend us par un juge unique. La discu s
sion n 'es t donc plus possible qu 'entre 
les deux sys tèmes ac tuellement en vi
gueur devant chacune des deux juridic
tion s, le sys tème mixte actuel dan s le
quel les affaires de référés sont jugées 
par un juge unique délégué du Tribu
nal Civil, avec appel devant la Cour; -
et le système indigène d'après leqtlcl 
ces affaires relèvent du Juge sommaire, 
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au même titre que toutes les affaires de 
sa compétence, perdues dans son rôle, 
avec appel devant le Tribunal de pre
miè-re instance quelle que soit l'impor
tance du litige. 

Une autre matière enfin dans laquelle 
le nouveau Règlement d 'Organisation 
Judiciaire a introduit une importante 
innovation est celle du rôle du Minis
tère Public dans les affaires civiles et 
commerciales. 

L'article 18 de l'Avant-projet égyptien 
édictait que devaient être communi
quées au Ministère Public quatre caté
gories d 'affaires déterminées, outre cel
les qui pourraient être spécifiées p~r la 
loi. C'était là une modification implicite 
de l'article 68 du Code de Procédure 
Mixte. Cet article énonce huit catégo
ries d 'affaires communiquables au Mi
nistère Public, outre toutes les affaires 
qui peuvent être spécifiées par la loi. 

L'article 72 du même Code ajoute que 
«les conclusions du Ministère Public 
devront être données dans les causes ci
dessus à peine de nullité du jugement». 

A la séance du Comité du Règlement 
du 19 Avril 1937, la question de l'assis
tance du Ministère Public aux audien
ces fut soulevée par certains Délégués. 
En sa qualité d'ancien Président de la 
Cour d'Appel Mixte, le Président du Co
mité souhaita vivement« de voir les ma
gistrats Egyptiens du Parquet libérés de 
1 obligation d'assister aux audiences 
lorsque leur présence est inutile, cette 
obligation se traduisant par une pure 
perte de temps et ayant sur les magis
trats un effet démoralisant». 

L'article 18 de l'Avant-projet égyptien 
à la suite de la discussion qui s'engagea 
ainsi au Comité du Règlement, finit par 
être remplacé par l'article 23 du nou
veau Règlement ainsi conçu: «Le Mi
nis tère Public intervient dans toutes les 
affaires ayant trait au statut personnel 
ou à la nationalité. Il peut aussi inter
venir dans les affaires intéressant des 
mineurs ou des incapables ainsi que 
dans tous autres cas prévus par le Code 
de Procédure Civile». 

Le rapport explicatif donne l'interpré
tation de ce texte en disant qu'il sera 
permis aux membres du Ministère Pu
blic de ne siéger désormais que lors
qu ' il s le croiront nécessaire dans l'in
térêt de la jus tice, à moins qu'il ne s'a
gis sA d'une affaire où leur avis est obli
gatoire. 

Pour ce qui est de la présence du Mi
ni s tère Public à toutes les audiences, il 
convient de rappeler que l'article 28 de 
l' ancien Règlem ent édictait que« le Pro
C1Ire11r Général pourra siéger à toutes 
les Chambres de la Cour et des Tribu
nau x». C'é tait donc pour lui une facul
té c t non pas un e obligation. Mais l'ar
ticle 68 du Code de Procédure Mixte 
é tendRit i'l 1111 fel point les causes com
muniau ables au Mini:stère Public et 
dan s lesquell es ce lui-ci devait donner 
ses conclu sion s à neine de nullité du ju
gement. que, nratiquement, le Parquet 
devait ê tre présent à toutes les audien
ces de tous les Tribunaux. 

Et ~·est ainsi que l'on arriva à ce tte 
situation critiquée à Montreux d'un Mi
nis tère Public nécessairement présent 
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dans des affaires où son avis n'était acté 
que pour la forme et ne répondait en 
vérite à aucune utilité. 

La question se pose maintenant de sa
voir si l'article 68 et son corollaire l'ar
ticle 72 sont implicitement abrogés par 
l'article 23 du nouveau Règlement. 

Cette dernière disposition édicte que 
le Ministère Public intervient dans tou
tes affaires ayant trait au statut person
nel ou à la nationalité. L'intervention 
du Ministère Public n'est donc obliga
toire en vertu de ce texte que dans ces 
deux seules catégories d'afJaires. Il y a 
en cela une modification évidente du 
Code de Procédure. 

L'article 23 ajoute que le Ministère 
Public peut aussi intervenir dans les af
faire s intéressant des mineurs ou des 
incapables ainsi que dans tous autres 
cas prévus dans le Code de Procédure 
Civile. Ces affaires, c'est-à-dire celles in
téressant des mineurs ou des incapables 
et toutes les autres que prévoit le Code 
de Procédure, n'exigent donc plus l'in
tervention du Parquet: cette interven
tion. est laissée à la faculté du Ministère 
Public qui peut intervenir s'il le veut, 
mais qui peut s'abstenir d'intervenir s'il 
estime que la cause ne nécessite pas 
qu 'il prenne des conclusions devant le 
Tribunal. 

Le chapitre 4 du titre premier du Co
de de Procédure Civile Mixte (articles 
68 à 76) doit donc être interprété et ap
pliqué à la lumière de l'article 23 du 
nouveau Règlement d'Organisation Ju
diciaire et du texte correspondant du 
rapport explicatif. Le Ministère Public 
pourra toujours demander la communi
cation de tout dossier qui l'intéresserai t. 
Mais son intervention n 'é tant obligatoi
re qu'en matière de statut personnel et 
de nationalité, sa présence à l'audience 
ne sera également nécessaire que dans 
ces seules affaires. Pour toutes les au
tres, prévues ou non prévues au chapi
tre 4 précité du Code de Procédure, l'an
cienne obligation édictée par la loi n'est 
plus qu 'une faculté que le Ministère Pu
blic exercera selon les circonstances. 

Comme le dit, à la séance du Comité 
du Règlement du 19 Avril 1937, le dé
légué de l'Egypte: «Rien n'empêche que 
dans la saine application de cette dis
posit·ion, le Ministère Public n'assiste 
que là où sa présence est nécessaire et 
disparaisse lorsqu'il est inutile». Le dé
légué de la Grèce fit observer qu'il fau
drait pour cela modifier la loi actuelle
ment en vigueur puisque celle-ci exige 
la présence du Parquet. Mais voilà qui 
est chose faite: le texte de l'article 23 
précité est clair; il l'est d'autant plus 
que l'article 68 du nouveau Règlement 
édicte d 'une façon générale que sont 
abrogées toutes les s tipulations contrai
res. 

Telles sont, dans leurs grandes lignes, 
les modifications implicites que le nou
veau Règlement d'Organisation Judici ai
re a apportées à la composition de nos 
Tribunaux et à la procédure civile. Ces 
modification s, ces di spositions nouvel
les sont importantes non seulement en 
ce qu 'elles affectent le Code de Procé
dure Civile actuel, mais également en 
ce qu'elles conditionnent sa révision et 
son unification avec le Code de Procé
dure Indigène. 
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Echos et Informations. 

Les fiançailles de Sa Majesté le Roi 
avec Mademoiselle Safinaz Zulfica1'. 

A la joie na tionale ressentie à l' annonce 
des fi ançailles de Sa Majes té le Roi Farouk 
avec Mademoiselle Safinaz Zulficar, la fa
m ille judiciair e mixte prend une part toute 
particulière. La future Heine d 'Egypte est 
la fill e de Yussouf bey Zulficar, le très 
distingué Consei ller à la Cour d'Appel Mix
te qui, depuis vingt-sept a ns, rait partie des 
Juridictions de la Héforme. Nommé, le 1er 
J anvier 1910, à l' âge de 24 ans, Subs titut
adjoint du Procureur Général près le Tri
bunal d'Alexandrie, il est promu titulaire le 
23 NovemLre 1\Jll. Le !.J Mars 1922, il es t 
nommé Chef du Parquet au TriLunal de 
Mansolll'ah où ses qualités se signalent et 
font a ugurer a ussitôt un e brillante carrière. 
Ces promesses seront rapidement tenues. 
Deux mois après, il es t nommé Juge au 
Tribunal de Mansourah. Un an plus tard, 
il es t transféré en la même qualité au Tri
bunal d 'Alexandrie. Le 14 Décembre 1926, 
il es t nommé Conseiller à la Cour d'Appel 
Mixte où sa science juridique, sa haute 
distinction et son affabilité lui ont acquis 
l'a ffectueuse es time tant de ses collègues 
que du Barreau. 

Mademoiselle Safinaz Zulficar est, du 
cô té paternel, petite-fille de S.E. Ali pacha 
Zulficar, et, du cô té maternel, de S.E. Mo
hamed Saïd pacha. Elle es t a insi la nièce 
de Mahmoud bey Saïd et la petite-nièce 
de Ahmed bey Mazloum, Juges au Tribu
nal Mixte d'Alexandrie, où ils jouissent 
de la considéra tion et de la sympathie 
una nimes . 

En considéra tion des liens qui unissent 
s i étroitement Mademoiselle Safinaz Zulfi
car à trois magistra ts de nos Juridictions, 
1 'annonce de ses fi ançailles avec Sa Majes
té le Roi nous procure un pla isir rehaussé 
d'une légitime fiert é. 

Dès l' annonce de l'heureuse nouvelle, M. 
le Conseiller Fa lqui-Cao qui exerce par in
térim la présidence de la Cour durant les 
vaca tions, M. Zakaria Mohanna bey, Chef 
du Parquet Mixte d'Alexandrie, qui exerce 
par int érim les fonctions de Procureur Gé
n éral, Me Georges Roussos, ancien Bâton
nier et Bâtonnier par intérim, et Me Ray
mond Schemeil, qui exerce pa r intérim les 
fonctions de Délégué du Conseil de l'Ordre 
au Caire, ont télégraphiquement transmis 
à Yussouf bey Zulficar les félicita tions de 
la Magistra ture de la Cour et des Tribu
naux Mixtes, du Parquet Mixte et du 
Conseil de l'Ordre. 

A ces m anifestations par lesquelles la 
fa mille judiciaire mixte s 'est unie pour ex
primer wu très distingu é magistrat la joie 
qu'elle éprouve ù l'occas ion d'une nouvel
le qui remplit d 'allégresse la nation tout 
entière, nous nous permettons de joindre 
un chaleureux et r espectueux hommnge. 
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Les tttrocès Importants. 

Affaires Jugées. 

De l'efficacité de la clause comportant 
déchéance de l'assuré qui n 'a pas ré
vélé l'existence d'assurances ayant le 
même objet. 

(Aff. ; l1·mand , lnlyan 
c. Compagnie de Réassurance Rossia) . 

M. Armand Anlyan avait assuré cer
taines marchandises auprès de la Com
pagnie Rossia. 

Il était, par une clause du contrat, sti
pulé que l'assuré devait, sous peine de 
déchéance, porter à la connaissance de 
la Rossia l' exis tence de toute a utre po
lice d 'assurance couvrant les mêmes 
marchandises. 

Or, le s inis tre survint sans que Ar
mand Anlyan, qui avait effec tivement 
couvert la même marchandise auprès 
d ' une autre compagnie d'assurance, eut 
fait cette déclaration. 

Aussi b ien la Compagnie Rossia, anr
ti e de la chose, refusa-t-elle de régler à 
Armand Anlyan le montant de l'assu
rance. 

Armand Anlyan l'actionna devant le 
Tribunal de Commerce d'Alexandrie, 
soutenant qu' elle se prévalait vainement 
d'une cla u se sans portée . Il plaida, en 
effe t, qu e pareille clause «est tacite
m ent mais formellement con s idérée par 
les assureurs eux-mêmes comme nul
le», inopérante, sans effet e t inapplica
ble en Egypte. 

C'est ce qu e n 'admit point le Tribunal 
de Commerce d 'Al exandrie qui, par ju
gemen t du 23 Avri l 1934, le débouta de 
son action. 

Armand Anlyan en appela. 
Devant la ire Chambre de la Cour il 

soutint à nouveau l'existence d 'un usa
ge commercial selon lequel la clause liti
gieuse sera it considérée comme non 
écrite. A l' appui de ses prétentions il 
produisit de nombreuses déclarations 
émanant d'agents d'importantes compa
gnies d'assurances établies en Egypte . 

Par arrê t du 6 Janvi er 1937, la ire 
Chambre de la Cour présidée par M. J. 
Y. Brinton, confirma le jugement entre
pris . 

Elle retint, en effet, que le3 attesta
tions produites par l\1. Anlyan n 'é tai ent 
null ement d e nature à établir à suffi
sance de droit l' existence d'un usage 
constant e t gén éral ayant pour effet d'é
carter l'application d'une clause formel
le de la police. 

Comme on pense, la Compagnie Ros
s ia n e s'était pas fait faute d 'opposer 
aux productions de son adversaire des 
attestations éman an t. d 'autres agents 
d 'assurances établis en Egypte, et qui 
les contredisaient catégoriquement. 

Cette contradiction, dit la Cour, suffi
sait à ôter son caractère essentiel de gé
néralité à l' opinion sur laquelle s'ap
puyait An lyan pour établi r sa thèse. 

Pour ce qui avait trait aux attestations 
invoquées, la Cour releva qu'il conve
nait d'y trouver la preuve n on pas d e 
l' observation par les compagnies d'as
sura n ce dont elles émanaient d'une rè
gle qu'elles auraient constamment ap
pliquée « dans les espèces concrètes, 

semblables à celles qui faisaient l'objet 
du présent litige», mais «d'une décla
ration relative à une attitude personnelle 
qu'elles adopteraient le cas échéant en 
vertu de l'usage dont elles reconnais
saient simplement l'existence». 

Dans ces conditions devait-on retenir 
que pare illes déclarations, dont la bon
n e foi n'était pas contestée étaient 
«d'une valeur probante toute' relative 
s'agissant dans une certaine mesure' 
ainsi qu 'il résultait de l' examen du tex~ 
te de plus ieurs d'entre elles, et d 'un ex
posé de leur part, des conditions favora
b les qu'elles réservent à l'assuré par les 
poirees contractées auprès d 'elles». 

Sans doute l'usage invoqué par An
lyan n 'avait formé l'obj e t de nul débat 
judiciaire dans certaines affaires d 'assu
rances jugées par la Cour et le Tribunal 
de Commerce d'Alexandrie en 1915 e t 
1930. Cependant le fait que dans ces af
faires la jus tice avait admis, en faveu r 
de l'assuré, l' application de la clause li
tigieuse, conduisait, elit la Cour, «forcé
m ent à faire naître un doute quant au 
respec t uniforme de la pratique invo
quée ». 

An lyan avait invoque un cas où la 
Rossia avait opéré règlement à un autre 
assuré sans tenir compte de la clause 
litigieuse. 

La Cour déclara qu' ell e ne pouvait 
voir là d es éléments de preuve de la re
connaissance par la Rossia de l'usage 
qu' elle contestait aujourd'hui. En effet il 
résulta it bien des explications précises 
fourni es par cette Compagnie qu 'en 
s'abstenant de faire application de la 
clause litigieuse dans ce cas déterminé, 
elle n'avait fait que « renoncer volontai
rement e t pour des raisons spéciales à 
un droit à l'égard de son client». 

Et la Cour d 'ajouter qu e même en re
connaissant l' existen ce d 'une pratique 
assez courante d'annul er ladite clause 
par un avenant, il était évident qu'An
lyan ne pouvait invoquer ce tte pratique 
comme con stituant à son égard un droi t 
qui aurait été violé à son détriment, 
puisque nul annant n'avait été ajouté 
qui aurait engagé la r esponsabilité de 
la Rossia. Bien au contraire la pratique 
qu'il invoquait, mais qui n 'avait pas été 
suivi e dans son cas, était un élément 
sérieux de nature à défendre sa thèse 
quant à l'existence de l'usage discuté. 

En conséquence, dit la Cour. sans 
qu 'il fût besoin de suine plus loin les 
parties dans leur discussion, il suffisait 
de retenir que les éléments produits 
n'é taient pas de nature «à faire éca rter 
d e la loi du contrat une clause dont l'ap
plication, dans la pratique. présente 
pour les compagnies qui Yeulent en 
faire état, un avantage justifié par des 
considérations sérieuses». 

Choses Lues. 

:\lithl'idate et le logi<'ien. 

Un bon raisonnrmrnt trnp répété dct'it'tlt 
faibl e. 1/. srm/1/r qur l'rsprit. co mm c {(' 
sang, [abriq11c des antito.rincs. et puisse t;lnJ 

mitlrridatist; mèmC' contrr /' ét·idcncc. 

A. MAunors (La Consern1 tiün). 
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La Justice à l'Etranger. 
F,...,e. 

Un singulier livreur. 
Le 2 Juillet 1936 une grève éclatait 

aux Grands Magasins du Bon Marché 
à Paris. Les ouvrières des ateliers de 
confec tion avaient à l'époque suivi le 
mouvement de cessation concerté du 
travail et l'occupation des locaux. Pen
dant plus de deux mois, les locaux ré
servés aux ateliers, 106, rue du Bac, 
avaient été occupés. 

Or, au cours de cette grève, un em
ployé du Bon lVIarché nommé Renau
din, garçon-livreur dans le principal 
établissement du Bon Marché, rue de 
Sèvres (qui n 'était pas en grève) avait 
jugé bon d'aller presque chaque jour, 
durant le mois de Juillet, en dehors de 
ses heures de travail, visiter les ouvriè
res en grhe et jouer, en somme, parmi 
elles, le rôle d'agitateur en vue de sou
tenir leurs reYendications et de leur 
conseiller la ré sis tance. 

C'es t à quoi le Bon Marché ne se ré
signa pas; il es tima qu'il n 'awit pas à 
tolérer dans ses services en activité à 
son établissement principal qu 'un em
ployé se linàt vis-à-vis de ses patrons 
à des manifes tations aussi déplacées. 

Le Bon ?\Iarché congédia donc son 
employé Renaudin pour ce motif et lui 
remit une indemnité de préavis, lors 
de son dépar t le 3 Août 1936. Le Bon 
Marché soutenait que ce renvoi était 
ju stifié, Renaudin s'étant par ses agis
sements associé à une occupation illé
gale et ayan t. participé ainsi à un acte 
de rébellion caractérisé. 

Renaudin con testait avoir commis la 
moindre faut e: il était délégué ouvrier 
et par suite avait le devoir de se rendre 
compte sur place de la situation de ses 
camarades en grève et de sou tenir leurs 
reYendications. Il ajoutait qu'au sur
plu s r accord passé le 21 Juin 1936 entre 
les Syndicat-s patronaux de la Nouveau
té et la Chambre syndicale des em
ployés de la région parisienne interdi
saien t a ux patrons de congédier un 
employé pour faute professionnelle sans 
que le conseil de discipline institué eut 
été appelé à donner son avis. Il repro
chait à la société de l'avoir renvoyé 
sans s'être conformée tout au moins à 
cette obligation. 

A quoi le Bon Marché répliquait que, 
si R.enaudin rempli ssait les fonctions 
de délégué, c'était pour une catégorie 
d' employés autre que celle des ouvriè
res des atel iers de confection, et que ces 
ouvrières, qui avaien t leur organisation 
syndicale propre, n'avaient pas besoin 
de ses services. Renaudin n 'é tait donc 
nullement qualifié pour intervenir et 
ses agissements constituaient des actes 
d'indiscipline et des manifestations 
inadmissibles vis-à-vis de ses patrons. 

Le conflit ainsi soulevé paraissant 
irréductible, les thèses des parties s'af
frontèrent devant le Conseil des Pru
d'hommes de la Seine. Renaudin récla
mait sa réintégration dans ses fonctions 
de garçon livreur et demandait, par l'or
gane de Me Suzanne Lévy, 10.000 francs 
de dommages-intérêts. 
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Me Bœuf, de son côté, avocat de la 
Société des Grands Magasins du Bon 
Marché, après avoir exposé la thèse de 
sa cliente, demandait le déboutement. 

Le Conseil des Prud'hommes de la 
Seine, par une décision du 2 Décembre 
1936, estimait le li cenciemen t abusif et 
injustifié; il condamnait le Bon Marché 
à réintégrer Renaudin dans ses fonc
tions, mais rej etait la demande de dom
mages-intérêts formée par ce dernier. 

A!Jpel principal et incident interjeté 
P'll' les deux parties, la 7me Chambre 
du Tribunal Civil de la Seine, statuant 
en matière d'appel de Prud'hommes, 
sous la présidence de M. Jacomet, a 
rendu, à la date symbolique du 1er Mai 
1937, un jugement d'infirmation, qui 
donne entièrement gain de cause au 
Bon Marché. 

Le jugement rappelle les circonstan
ces de la grève; il souligne l'occupation 
des locaux des ateliers de confection 
pendant plus de deux mois. Renaudin 
remplissait bien les fonction s de délé
gué ouvrier, mais ses fonctions concer
naient une catégorie d'employés autres 
que celle des ouvrières des ateliers de 
confection. Il n 'é tait nullement qualifié 
pour représenter le personnel des ate
liers de confection, qui avait sa propre 
organisation syndicale. 

Le jugement rappelle qu'aux termes 
de la L-oi du 24 Juin HJ36 un délégué 
ouvrier ne doit pas s' occuper de ce qui 
se passe dans une sec tion autre que 
celle qu 'il a mandat de représenter. La 
même loi di spose que les délégués ou
vriers doivent limiter leur activité aux 
seules attributions qui leur sont confé
rées par les conventions collectives. 
L'article 5 de la même loi spécifie qu'ils 
ont qualité pour présenter à la Direction 
les réclamations individuelles qui n'au
raient pas été directement satisfaites 
concernant l'application des lois, dé
crets, règlements du Code du travail, 
des tarifs de salaires et des mesures 
d'hygiène et de sécurité. 

Il s'ensuivait que ces délégués n'é
tai ent pas qualifiés pour intervenir dans 
des difficultés d'ordre général comme 
la continuation d'une grève. 

D'autre part, le Bon Marché avait le 
droit de congédier Renaudin sans de
mander l'avis du Conseil de di scipline. 
La faute reprochée ne constituait pas, 
en effet, au sens de l' accord passé entre 
les syndicats patronaux et ouvriers le 
21 Juin 1936, une faute professionnelle, 
c'est-à~dire une faute commise dans 
l'exercice du s·ervice et présentant un 
oaraotère nettement technique. On se 
trouvait en l'espèce en présence d'une 
faute commise hors de l'exécution du 
travail et étrangère aux fonctions de li
vraisons dont l'intéressé était chargé. 
Ce même accord du 21 Juin 1936 pré
cisait que l'exercice du droit syndical 
ne doit pas avoir pour conséquence des 
actes c-ontraires aux lois. 

Renaudin avait violé oes dispositions 
en se rendant journellement et contre 
le gré de ses employeurs dans des lo
caux occupés illégalement et en parti
cipant à cette occupation. Il résultait 
donc de ces observations que le Bon 
Marché n'avait commis aucun abus de 
droit en congédiant son employé. Il 
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n'avait agi ni avec malveillance, ni par 
esprit d'animosité, ni avec légèreté. II 
avait un juste motif de renvoi, un pa
tron ayant le droit d'assurer dans son 
établissement le respect de la discipline 
et de la légalité. 

En faisant acte d'insubordination, Re
naudin s'était rendu dans les conditions 
et les circonstances où elles se sont pro
duites, coupable d'une faute grave. Il 
ne pouvait donc être question de le 
réintégrer dans son emploi, ni de lui 
allouer des dommages-intérêts. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommai-re du No. 77 du 23 Août 1937. 

Rescrit Royal portant commutation d'une 
peine capita le en travaux forcés à perpé
tuité. 

Décret déclarant cl"utilité publique la créa
tion de la Place El Zablieh a u Ba ndar 
de Téma, Moudirieh de Guirgueh. 

Arrêté portant établissement du Ta nzim 
dans la ville cl' Aga, Moudirieh de Dakah
lieh. 

Arrêté autorisant les Conseils de Villages 
à continuer à percevoir des taxes sur la 
propriété bâtie en base de l'assiette des 
droits de Ghaffir en 1936. 

Arrêté établissant une taxe municipale sur 
les établissements de spectacles, cinémas 
et diverti ssem ents publics à Suez. 

Arrêté établissant un8 taxe municipale sur 
les voitures et bicyclettes à Ibrahimieh. 

Arrêté établissant une taxe municipale sur 
la propriété bâtie à Béba. 

Arrêté établissant une taxe municipale sur 
les établissements publics à El Nekheila. 

Arrêté portant suppression des mesures 
prophylactiques contre les m a la dies in
fectieuses dans la localité de Kafr e1 
Abaycla, district d'El Mehalla el Kobra, 
Moudirieh de Gharbieh. 

Arrêté ministériel modifiant le " Zimâm n 

des localités comprises dans le Teftiche 
de la Khassa Royale à Edfina, Markaz 
de Rose tte, Mouclirieh de Béhéra. 

Arrêté ministériel remplaçant le nom du 
village " Kolosna n, Markaz Samallout, 
Mouclirieh de Minieh, par celui de (( El 
Tewfikieh n. 

Arrêté ministériel détachant certains Hods 
du Zimâm du village (( Atniah n, Markaz 
Maghagha, Moudirieh de Minieh. 

Arrêté ministériel étendant l'application de 
la taxe sur les spectacles et autres attrac
tions et divertissements aux villes de 
Port-Fouad, Ismaïlieh et Suez. 

Arrêté réglementant l'écorchement des 
animaux abattus dans l'enceinte des abat
toirs de Zeitoun et d'Ismaïlieh. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaQon. 



ZI5/26 Août 1937. Journal des Tribunaux Mixtes. 7 

ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces léga les et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du <<Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alex·andrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, ~7, rue ~oliman Facha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

lOus les jours de 8 h. 30 a. m . à 12 h. 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE) . 

Les numéros justificatifs et !·es placards peuvent 
~tre retirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépiss~ 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 10 Août 

1937. 
Par la Société Anonyme du Béhéra, 

ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Sieurs: 
1.) El Seedawi Ibrahim Echeba, fil s 

de feu Ibrahim Echeba, petit-fils de 
Echeba Rizk, 

2.) Mohamed El Seedawi Echeba, fils 
d'El Seedawi Echeba, petit-fils de feu 
Ibrahim Echeba. 

Tous deux propriétaires, cultivateurs, 
suj ets locaux, domiciliés à Ezbet El Mof
tah, dépendant de omoudiet Sidi-Okba, 
Markaz El Mahmoudieh (Béhéra). 

Objet de la vente: 6 feddans, 15 kirats 
et 12 sahmes de terrains cultivables sis 
au village de Ezbet Khaled Marei, dis
trict de Rosette (Béhéra), omoudiet Sidi
Okba, faisant partie de la parcelle ca
dastrale No. 17 du hod Berriet Messan
na No. 1, 14me division, 2me subdivi
sion, en une seule parcelle. 

Mise à prix : L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 25 Août 1937. 

Pour la poursuivante, 
Charles Gorra, 

140-A-969 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 6 Août 1937. 
Par le Sieur Ahmed Younès El Ta

rab oulsi, commerçant, français, demeu
rant à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Hag Ali El 
Tawila, savoir: 

1.) Dame Anissa Mohamed, veuve du 
défunt, 

2.) Dame Fatma Mohamed Aghouri, 
veuve du défunt, 

3.) Mohamed Ali El Tawila El Saghir, 
4.) Mahmoud Ali El Tawila, 
5.) Dame Safia Moustapha El Assar, 

veuve du défunt, 
6.) Mohamed Ali El Tawila El Kébir, 

dit Fahmy, 
7.) Dame Ansaf Ali El Tawila, 
8.) Dame Neemat Ali El Tawila, 
9.) Ahmed Ali El T tiwila. 
Tous les susnommés enfants de feu 

Hag Ali El Tawila, propriétaires, lo
caux. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Novembre 1935, hui s-

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent para!tre dans le numéro d u Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au J eudi peuvent para!tre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro d u Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leur s annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

L es an'\onces qui nous sont remises tro p tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le ca& échéant, que sous l'exclusive 
r esponsabilité des annonciers. 

sier Charaf, transcrite le '* Décembre 
1935, No. 313'*· 

Objet de la vente: 
15 kirats e t. 12 sahmes indivis dans 

un e maison sise à Damanhour, Markaz 
Damanhour, rue Kitchener, No. 91, kism 
Kartassa, composée de 3 étages et cons
truite sur une parcelle de terrain de la 
superficie de 186 m2. 

Pour les limites e t les conditions de 
la ven te ·consulter le Cahier des Char
ges déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 340 outre les frais . 
Alexandrie, le 25 Août 1937. 

137-A-966 Ant. J. Geargeoura, avocat. 

Suivant procès-verbal du 10 Aoùl 
1937. 

Par la Socié té Anonyme du Béhéra, 
ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Ibrahim Abou Soli
man, fil s de feu Aly Abou Soliman, pe
tit-fils de Soliman Abou Soliman, pro
priétaire, sujet local, domicilié à Ezbet 
Lou tf y, dé pendant de Deyrou t, distric t 
de Mahmoudieh (Béhéra). 

Objet de la vente: 10 feddan s et 23 ki
rats de terrains cultivables sis au villa
g·e de Ezbet Khaled Marei, district de 
Rosette (Béhéra), faisant partie de la 
parcelle cadastrale :.'-Jo. 17 du hod Ber
riet Messanna No. 1, kism rabee achar, 
fasl tani, en une seule parcelle. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais . 
Alexandrie, le 25 Août 1937. 

Pour la poursuivante, 
Charles Gorra, 

141-A-970 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 10 Août 
1937. 

Par la Société Anonyme du Béhéra, 
ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Ibrahim Os
man Guébril, fils de feu Osman Guébril 
et petit-fils de Hassan Guébril, de son 
vivant propriétaire, suj et local, domi
ci lié au village de Choubra-\Vassime, 
district de Kom Hamada (Béhéra), les 
dits Hoirs représentés par la Dame Fai
ka Mohamed Guébril, fille de Mohamed 
Osman et petite-fille de Osman Guébril, 
veuve du dit défunt, laquelle est prise 
tant en sa qualité personnelle d 'héritiè
re qu 'en sa qualité de tutrice de ses huit 
enfants mineurs suivants, issus de son 
m ariage avec son dit défunt époux, à 
savoir : 1.) Inchérah, 2.) Osman, 3.) Mo
hamed Fahmy, 4.) Souraya, 5. ) Moha
med Refaat, 6.) Eslah, 7.) Souad, 8.) Dek· 
tourah, la dite Dame F aika Mohamed 
Guébril, propriétaire, suj ette locale, do-

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres . 

L'Administration du .:Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la r écep. 
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par n...briques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS COXSU L
T ER, à la fin du classement. la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

mi ciliée au dit village de Chou]) ra-Was
sime, district de Kom Hamada (Béhéra). 

Objet de la vente: 14 feddan s et 11 
kirats de terrains cultivables sis à Sidi 
Okbah r elevant du village de Ezbet Kha
led i\Iarei, district de Rosette (Béhéra), 
fai sant partie de la parcelle cadastrale 
i\o. 1ï du hod Berriet i\lessanna !\o. 1, 
14me division, 2me subdivision, en une 
seule parcelle. 

i\Iise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Alexandrie, le 25 Août 1937. 

Pour la poursuivante, 
Charles Gorra, 

145-A-9î4 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 10 Août 
1937. 

Par la Société Anonyme du Béhéra, 
ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Ibrahim Kotb Sarhan. fils de Kotb 

l\1ohamed, petit-fils de 1\Ioham ed Sar
han, propriétaire, sujet local, domicilié à 
Ezbet Aly Pacha Hussein, dépendant de 
Chabas El l\Ialh, district de Dessouk 
(Gharbieh). 

2.) i\Iohamed Kotb Sarhan, fils de 
Kotb l\Iohamed, petit-fils de ~Iohamed 
Sarhan, propriétaire, sujet local, domi
cilié à Ezbet Sarhan, dépendant du vil
lage de Balass i, district de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). 

Objet de la \·ente: 3 fedclans, 16 kirats 
et 4 sahmes de terrains cultiYables sis 
au village d'El Balassi (anciennement 
Téda), district de Kafr El Cheikh (Ghar
bieh ), faisant partie de la parcelle cadas
trale i\o. 50 du hod Abou Samra '"al 
Gharby i\o. 4. 

l\lise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Alexandrie, le Z5 Aoùt 1937. 

P our la poursui Yan te, 
Charles Gorra. 

142-A-971 AYocat à la Com. 

SuiYant procès-Ycrbal du 10 Aoùt 
1937. 

Par la Société Anonyme du Béhéra, 
ayant siège à. Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Ibrahim Os
man Guébril, fil s de feu Osman Gué
bril, petit-fil s de Hassan Guébril, de son 
vivant. propriétaire, sujet locaL domici
lié au village de Choubra-\Vassimc, dis
trict de Kom Ham ada (Béhéra ). les dit , 
Hoirs représentés par la Dame Faika 
l\Iohamed Guébril, fill e de ~Iohamed Os
man, petit e-fille de Osman GuébriL wu
\'e du dit défunt.. laquelle est prise tant 
en sa qualité personnelle d'héritier 
qu'en sa qualité de tutrice d.e ses huit 
enfants mineurs suivants, issus de on 



mariage avec son dit époux, à savoir: 
Inchérah, Osman, Mohamed, Fahmy, 
Souraya, l\1ohamed Refaat, Eslah, 
Souad, Dektourah, la dite Dame Faika 
lVIohamed Guébril propriétaire, sujette 
locale, domiciliée au dit village de Chou
bra-\Vassime, district de Kom Hamada 
(Béhéra). 

Objet de la vente: 34 feddans, i4. ki
rats e t. i2 sahmes de terrains de culture 
s is au village de Ezbet Khaled :Marei, 
district d'El Mahmoudieh, ancienne
m ent district. de Rosette (Béhéra), omou
die t Sidi-Okba, faisant partie de la par
celle cadastrale précédemment No. i7 et 
actuellement ~o. 14 du hod Berriet Mes
sanna i\o. 1, 14me diYi sion, 2me subdi
vision, en une seule parcelle. 

i\Iise à prix: L.E. iOOO outre les frais. 
Alexandrie, le 23 Août 1937. 

Pour la poursuivante, 
Charles Gorra, 

144-A-913 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 23 Août 
1937. 

Par le Sieur Christos Tritéos, rentier, 
sujet. britannique, demeurant à lbrahi
mieh, rue Héliopolis, No. 50, et élisant 
domi cile au cabinet de Me Z. Emiris, 
avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Manouk Manoukian, 
fil s de Hagop, de feu Manouk, sujet per
san, demeurant à Camp de César, rue de 
Thèbes, i\o. 37. 

Objet de la vente: 
Immeuble A. - Un terrain de la su

perfici e de p.c. iOOO ou m2 541,6 avec 
les constructions y élevées sur m2 
291,82, s is à Camp "'de César, banlieue 
d'Alexandrie, rue de Thèbes No. 10 e t 
ru e Debbas No. 7. 

Immeuble B. - Un terrain de la s u
perficie de m2 280 avec les construc
tions y élevées s ur m2 i3/, s is à Camp 
de César, rue de Thèbes, No. 37. 

:\lise à prix: 
L .E. 4000 pour l'immeuble A. 
L .E. 1500 pour l'immeuble B. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 23 Août i937. 

Pour le poursuivant, 
168-A-980 Z. Emiris, avocat. 

Suivant procès-verbal du 23 Août 
1937. 

Par le S ieur Chri s to Andriotti et la Da
me Paraskevie, fille d e Christo Andriot
ti , épo use d'Aristides Tzombanoglou, 
tous deux r enti ers, sujets h ellènes, de
m eurant à Alexandrie, rue Abdel Mo
n eim i\o. 89 e t élisant domicile au cabi
net de Me Z. Emiris, avocat à la Cour. 

Contre la Dame Euterpe, épouse Ni
colas Charitou, fill e de feu Alexandre 
Dém étriou, de feu Dimitri , propriétaire, 
sujet te h ellène, domiciliée à Ramleh, 
banli eu e d 'Alexandrie, station Schutz, 
rue Semeika No. 1. 

Objet de la vente: un immeuble de la 
superficie de 901 p.c. 70 cm., avec les 
constructions y élevées s ur 430 p.c., s is 
à R amleh, banlieue d 'Alexandrie, sta
tion Schutz, rue Semeika No. i. 

Mise à prix: L.E. i500 outre les frais. 
Alexandrie, le 25 Août 1937. 

Pour les poursuivants, 
167-A-979 Z. Emiris, avocat. 
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Suivant procès-verbal du iO Août 
1937. 

Par la Société Anonyme du Béhéra, 
ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Hadi 
Darwiche, fils de Darwiche Darwiche, 
petit-fils de Darwiche Saddik, de son 
vivant propriétaire, suj et local, domici
lié en la localité de Haddadi, district de 
Kafr El Cheikh (Gharbieh), les dits Hoirs 
représentés par la veuve du dit défunt, 
Dame Om El Saad Mohamed, fille de 
Mohamed Abou Hemeda, petite-fille de 
Hemeda Aly El Ghobeichi, prise tant en 
sa qualité personnelle d'héritière qu 'en 
sa qualité de tutrice de ses cinq enfants 
mineurs : Mohamed, Mahmoud, Chafi
ka, Labiba et Hamed, issus de son ma
riage avec son dit défunt époux, la dite 
Dame Om El Saad Mohamed, proprié
taire, sujette locale, domiciliée à Had
dadi, dis trict de Kafr El Cheikh (Ghar
bieh). 

Objet de la vente: 3 feddans, 3 kirats 
et 4 sahmes de terrains cultivables sis 
au village de Haddadi, district de Kafr 
El CheiJ(h (Gharbieh), faisant partie de 
la parcelle cadastrale No. 79 du hod E l 
Chipta wal Maatane No. 9, en une seule 
parcelle. 

Mise à prix: L.E. iOO outre les frais. 
Alexandrie, le 25 Août 1937. 

Pour la poursuivante, 
Charles Gorra, 

143-A-972 Avocat à la Cour. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du ier Juillet 

1937, No. 494 / 62e A.J. 
Par la Raison Sociale Thos Hinshel

wood & Co., Ltd., société anonyme bri
tannique, ayant siège à Glasgow et suc
cursale à Alexandrie. 

Contre le Sieur El Cheikh Abboud 
Nayel Abdel Aal, fils de Nayel, de Ab
del Aal, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Béni-Mohamed El Marawna, Mar
kaz Abnoub (Assiout). 

Objet de la vente : 
7 feddans, l:J kirats et 4 sahmes sis à 

Béni-Mohamed El Marawna, Markaz 
Abnoub (Assiout), divisés comme suit: 

i. ) i feddan et i2 sahmes au hod Garf 
Béchir El Bahari No. 73; 

2. ) 8 kirats au hod Baliz El Marawna 
No. 68; 

3.) i2 kirats et 4 sahmes au hod Khour 
Garf Béchir No. 33; 

4. ) i4 kirats et 20 sahmes au hod El 
Maadia No. 35; 

3. ) 3 kirats au hod El Mehatta No. 47; 
6. ) 3 kirats et 4 sahmes au hod Garf 

Béchir El Kébli No. 72; 
7. ) 4 kirats et i4 sahmes au hod El 

Lahssa El Gharbia No. Si); 
8. ) i7 kirats et i6 sahmes au hod Garf 

Béchir El Bahari No. 73; 
9.) i8 kirats et 22 sahmes au hod Béni 

Marawna No. 5i; 
iü. ) 9 kirats et 14 sahmes au hod El 

Hataba No. 52; 
ii. ) 8 kirats et 8 sahmes au hod Baliz 

El Marawna No. 68; 
i2.) 8 kirats au hod Ghoneim No. 23; 
13.) iO kirats et 22 sahmes au hod El 

Sayala No. 53; 
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14.) i2 kirats et 20 sahmes au hod El 
Hataba No. 52; 

i5.) 5 kirats et 8 sahmes au hod El 
Kalaa No. 56; 

i6.) 4 kirats et 8 sahmes au hod El 
Cheikh Hemeida No. 63; 

17.) 7 kirats et i2 sahmes au hod El 
Cheikh Soliman No. 64; 

i8. ) 1 kirat et 18 sahmes au hod El 
Douair No. 85; 

19. ) i kirat et i8 sahmes au hod El 
Naggar No. 34. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frais. 
Le Caire, le 25 Août 1937. 

Pour la poursuivante, 
126-C-555 Jassy et Jamar, avocats. 

Suivant procès-verbal du 5 Août 1937 
sub R. Sp. No. 549/62e A.J. 

Par le Sieur Richard Adler, banquier, 
tchécoslovaque, demeurant au Caire, 
rue Faskia No. i2, à Garden City, et y 
élisant domicile en l'étude de Me Mau
rice V. Cas tro, avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Mohamed Ismail Ché
did, propriétaire, sujet égyptien, demeu
rant au village de Guéziret El Magdi, 
dépendant de Kaha, Markaz Galioub, 
Moudirieh de Galioubieh. 

Objet de la vente: 5 feddans et ii sah
mes de terrains sis au village de El 
Sedd, Markaz Galioub, Moudirieh de 
Galioubieh. 

Mise à prix: 

150-C-562 

L.E. 200 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 
Maurice V. Castro, 

Avocat à la Cour. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mercredi i er Septembre 1937, à 
iO h. a .m. 

Lieu: à Alexandrie, rue de l'Ancienne 
Bourse No. 211 (Grand Hôtel Riche). 

A la requête d e : 
i.) Le Sieur Constantin Frascolla, ex

employé, citoyen italien, domicilié à Ale
xandrie. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte de Céans, pris en sa 
qualité d e préposé à la Caisse des Fonds 
Judiciaires. 

Au préjudice des Hoirs de feu Abdel 
Razek N osseir, savoir: 

i.) Le Sieur Abdel Halim Nosseir, 
2.) Le Sieur Ibrahim Nosseir . 
Tous deux commerçants, sujets lo

caux, demeurant à Alexandrie, rue Mis
salla No. 39. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du iü Août 1937, huissier V . 
Giusti, en exécution d'un jugement ren
du par le Tribunal Mixte d e Justice 
Sommaire d 'Alexandrie le 29 Mai i937. 

Objet de la vente: différents canapés, 
fauteuils, tapi s, tables, plateaux en cui
vre, lustres en laiton, glaces, jardiniè
res, lits, armoires, lavabos, garnissant le 
Grand Hôtel Riche. 

Alexandrie, le 25 Août i937. 
Pour les requérants, 

149-A-978. Zaki Wassef, avocat. 
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Date: Mercredi 1er Septembre 1937, à 
iO h. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, 14 rue Sésostris. 
A la requête de la Raison Sociale J . N. 

Mosseri Fils & Cie. 
A l'encontre de Maître Saugy Salérian, 

avocat. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière dressé le 4 Octobre 1934 par 
l'huissier A. Mizrahi. 

Objet de la vente: divers meubles de 
bureau tels que bibliothèque, bureau, 
classeur, tables, tapis, lustre, machine à 
écrire «Royal» etc . 

Pour la requérante, 
1.19-A-962. Gaston Barda, avocat. 

Date: Lundi 30 Août 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Sidi-Gaber (Ramleh, banlieue 

d'Alexandrie), rue Dara No. 48. 
A la requête du Ministère des Wakfs, 

ayant siège au Caire, agissant en sa qua
lité de séquestre judiciaire du Wakf Ra
tib Pacha. 

A l'encontre du Sieur Aly Eff. Ibra
him, négociant, sujet local, domicilié à 
Sidi-Gaber (Ramleh), banlieue d'Alexan
drie), rue Dara No . 48, en sa propriété. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 3 Août 1937, huissier M. A. 
Son sin o. 

Objet de la vente: 1 argentier, 1 armoi
re, 1 garniture de salon composée de 1 
canapé, 4 chaises et 2 fauteuils, 1 chif
fonnier, etc. 

Alexandrie, le 23 Août 1937. 
Pour le poursuivant, 

117-A-960. G. de Semo, avocat. 

Date: Samedi 28 Août 1937, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Alexandrie, rue Missalla No. 
20. 

A la requête du Sieur Georges Geor
giou, négociant, britannique, demeurant 
à Bacos. 

Au préjudice de la Dlle Sarah Oved, 
corsetière, locale, domiciliée à Alexan
drie. 

En vertu d'un jugement du Tribunal 
Mixte Sommaire d'Alexandrie du 12 
Octobre 1935 et d'un procès-verbal de 
saisie du 21 Juin 1937. 

Objet de la vente: 1 tente, 1 panneau, 
i petit bureau, 1 canapé, 2 fauteuils et 4 
chaises, 1 table, 1 lustre, 1 banc-comp
toir, 1 séparation, 1 rideau, 1 table-ar
moire, i canapé, 1 petite commode, 1 
glace, 1 machine à coudre à pédale 
«Singer», 2 chaises, 1 échelle . 

Pour le poursuivant, 
147-A-976. N. Saidenberg, avocat. 

Date: Lundi 30 Août 1937, à midi . 
Lieu: à Alexandrie, rue Bab Omar Pa

cha, No. 2 (pharmacie Théodoridis) . 
A la requête de The United Exporters 

Limited, société anonyme britannique, 
ayant siège à Londres et succursale à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Xénophon Théodori
dis, pharmacien, suj e t local, domicilié à 
Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du iO Août 1937, huissier Chryssanthis. 

Objet de la vente: 1 bureau avec ti
roirs, 2 petites vitrines, 1 comptoir avec 
dessus marbre et tiroirs, une vitrine 
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dessus cristal avec tiroirs et battants, 
l'agencemen t contournant l'intérieur de 
la pharmacie, composé de 17 battants vi
trés, 18 tiroirs et dessous battants vitrés, 
3 balances dont 1 de précision, 1 appa
reil pour la fabrication du sirop à froid, 
marque «Gallia», divers produits phar
maceutiques, de droguerie et spécialités, 
et 20 bouteilles de vin «Malaga». 

Pour la poursuivante, 
116-A-959. Walter Borghi, avocat. 

Date: Lundi 30 Août 1937, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Sporting, Ramleh, rue de Thè
bes No. 183. 

A la requête de Michel Boyatzis, com
merçant, hellène. 

Contre Edouard Wahbé, commerçant, 
persan, domicilié comme ci-haut. 

En vertu d 'un jugement mixte som
maire d'Alexandrie du 20 J anvier 1936, 
et d'un procès-verbal de saisie du 9 Mars 
1936. 

Objet de la vente: 
1.) Une chambre salon contenant 1 

canapé, 4 fauteuil s dorés, 1 table à thé, 
etc., 

2.) Une salle à manger contenant 1 
armoire, 1 table à rallonges, 8 chaises, 
1 pendule à mur, 1 gramophone, etc., 

3.) 1 chambre à coucher contenant 2 
lits, 1 armoire, e tc. et plusieurs autres 
objets mentionnés dans le procès-verbal 
de saisie. 

169-A-981 
Pour le poursuivant, 

B. Paradelli, avocat. 

Date: Samedi 28 Août 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Menèhat Hamour, l\farkaz Da

manhour (Béhéra). 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Mohamed Abdel Moneim 

El Dib, tant personnellement. que com
me tu te ur de ses frères et sœurs mi
neurs, savoir: Ahmed Helmi, Attia, Alia 
et Aida. 

2. ) La Dame Ratiba Hanem, épouse 
Ibrahim Soliman El Abani, 

3.) La Dame Bahia Hanem, épouse 
Mohamed Soliman El Abani. 

4. ) La Dame Fathia Hanem, épo use 
Ahmed Bey Hassan, 

5.) La Dlle Dawlat Hanem El Dib, tous 
enfants de feu i\fahmoud Pacha El Dib, 
de feu Aly, propriétaires, égyptiens, do
miciliés à Ramleh, s tation Mazloum Pa
cha, et élisant domicil e à Alexandrie, au 
cabinet de l\Ies A. Tadros et A. Hage
Boutros,. avocats à la Cour. 

·Contre les Sieurs: 
1. ) Mahmoud Hamad l\Icneissi. 
2.) Aly 1-Iamad Meneissi, 
3.) Mohamed l-Ia mad Meneissi. pro

priéta ires, locaux, domiciliés à :\Ienchat 
Hamour, sauf If~ 1er à Tantah. 

En ve1·tu d'un procès-wrbal de sa isit' 
de l'hui ssier G. Hannau du 20 AHil 
1937, en exécution d'un contrat de loca
tion avec gara ntie hypo théca ire du 22 
Novembre 1928, No. 4269. 

Objet de la vent.e: 
1. ) 70 ardebs de blé e t orge pendants 

par racines sur 14 feddans. 
2.) 42 hernies de paill e. 
Alpxandrie, le 25 Aoùt 1937 . 

Pour les poursuivants. 
135-A-964. A. Tadros, avocat. 
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Tribunal du Caire. 
Date: Mardi 31 Août 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Gameh El Char

kass No. 2. 
A la requète de Sayed Khalil Meta

wé. 
Au préjudice d'Albert Farhi, employé, 

portugais. 
E"n vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 13 Février 1937, vali
dée par jugements des 27 Mars 1937, 
R.G. i\o. 4175/62e et 29 ?vlai 1937, sur 
opposition. 

Objet de la vente: garnitures de salle 
à manger en noyer sculp té, de 17 piè
ces et chambre à coucher acajoutée de 
5 pièces, 1 us tres, pendule, bibliothèque, 
etc. 

Le Caire, le 23 Août 1937. 
Pour le poursuivant, 

132-C-561 X. Oghia, avocat. 

Date: J eudi 2 Septembre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Cheikh Dorgham, 
No. 5 (rue I\Iohamed Aly). 

A la requête de David Galané. 
Au préjudice de: 
1.) Mohamed Sadek Ibrahim, 
2. ) Mohamed Abdel Moneem Sokkar, 

tous deux pris en leur qualité de fon
dés de pouvoirs de la Papeterie Sokkar. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 17 Mai 1937, de l'huis
sier Georges Jacob, validée par juge
ment sommaire du 3 Juin 1937:, R.G. 
No. 6078/62e. 

Objet de la Yente: 30 grands registres 
«journal» de 400 pages chacun. 

Pour le poursuivant, 
Emile Rabbat, 

121-C-350 Avocat à la Cour. 

Date et lieux: Samedi 4 Septembre 
1937, à 9 h. a.m. au ùllage de Bani-Hani, 
à 10 h. a.m. au \'illage de ~Iaassaret 
Naassan et à 11 h. a.m. au village de El 
Nouera, Markaz et l\Ioudirieh de Béni
Souef. 

A la requète de: 
1.) La Banqde i\Iosseri, S.A.E., subro

gée aux droits et actions du Sieur .-\ziz 
Bahari. 

2. ) En tant que de besoin, le Sieur 
.-\ziz Babari. 

Contre ~I ohamed Bey Hussein Ghei
ta, propriétaire, sujet local.· demeurant 
au Caire, à Garden City. 11 rue Kasr El 
Aali. 

En Yertu d·un procès-Yerbal de saisie
brandon exécution des 21, 22 et 24 Juil
le t 1931, huissier J. Sergi , en exécution 
de deux actes authentiques d 'hypothè
que. le !er du 13 Janvier 1936, !\o. 235 
et le 2me du 20 AHil 1936, :\o. 2347. cé
dés sui\'ant. acte au then tique du 15 Juin 
Hl37, :\o. 35~4 . 

Objet de la Ycnte: 
1.) .-\u ùllage de Bani-Hani : a) 6 fed

dans de co ton au hod El Sahel. b) la 
récolte de coton pendante par racines 
sur 16 feddans au hod Raafat . 'o. 2. 

2. ) Au Yillage de i\Iaassaret Naassan: 
a) la récolte de coton pen dan te par raçi
nes sur 2 feddans au hod Kfiouri. b) 
feddans de coton au hod Khouri. 
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3.) A u village de El Nouera: la r écolte 
d e coton pendante par racines sur 8 fed
dans a u hod El Gala!. 

L e r endem ent est de 2 kantars envi
ron par feddan. 

Le Caire, le 25 Août 1937. 
Pour les poursuivants, 

Elie lVIosseri, 
i51-C-563 Avocat à la Cour. 

Date : Mardi 7 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au Yillage de Doueina, Markaz 
Abou-Tig (Assiout). 

A la requHe de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Dao ud Ahmed Abou Oleim, 
2.) Soliman Hussein Ahmed, tous 

d eux proprié ta ires et commerçants, su
jets égyp tien s, demeurant au village de 
Douein a, l'vlarkaz Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d 'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 25 J anvi er 1937, R.G. No. 
21 35/ 62e A.J., et d' un procès-verbal de 
sais ie-exécution d u 13 l\Iars 1937. 

Ob jet de la vente : la récolte de blé 
pendante par ra ci nes sur 5 feddans, 
d'un ren demen t de 8 a rdebs par feddan. 

Le Ca ire, le 25 Août 1937. 
Pour la pours uivante, 

Alber t Delenda, 
131-C-560 Avoca t à la Cour. 

Date e t lieux: ~Iard i 7 Septembre 1937, 
à 9 h . a .m. à Ezbet Sayed Pach a Kha
chaba, dépendan t de Nahie L Men chat E l 
Kobrah et à 10 h . a .m . à Deir El !'ll o
h arralc, :\Iarkaz ~Ianfal o u t (Ass iout). 

A la requt':te cie l ' Imperi a l Chem ieal 
Indus tri es (Egyp t). 

Au préjudke des Sieurs: 
1.) l\.hal ifa ~I oftah , 
2.) ~Iaati k ~l oftah, 
3. ) Ghal i Xosse ir, tous propriétaires et 

commerçants, suj e ts égypt1ens, demeu
r ant à Assiout. 

En vertu d"un jugement rendu par la 
Chambre Somm a ire du Trib u n al Mixte 
du Caire, le 26 Xovembre 1936, R.G. No. 
590/ 62e A.J., e t d'un procès-verbal d e 
saisie-exécution du 6 J an vier 1937. 

Objet de la vente: 
A Ezbet Sayed Pacha Khachaba. 
1 vache, 2 breb is; 2 ardebs de maï s 

sei fi. 
A Deir El Moharrak. 
1 vache. 
Le Caire, .le 25 Août 1937. 

P ou r la poursuivante, 
Albert Delenda, 

159-C-571 Avocat à la Cour. 

Date : l\I ercredi 8 Sep tembre 1937, à 10 
h. a .m. 

Lieu: au vi ll age de :'liazla, dépendant 
de Charki Bahgoura h, l\Iarkaz ~ag Ha
madi, \'loud ir ieh de Kéneh. 

A la requê te de l'Imperia l Chemi cal 
Jnd ustries (Egypt). 

Au -préjudiec d u Sieur Mohieddin 
Omar R a:-; lan, propriétaire e t comm er
çant, su je t égypti r~ n, dem eurant au vil
lage de !\azla, dépe ndant d e Charki 
Bahgourah . !vfarko.z Nag Ha m adi, Mou
diri eh de Ken eh. 

En vertu d 'u n juge m ent rendu pa r la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

du Caire le 2 Septembre 1936, R.G. No. 
8941 / 61 e A.J ., e t d'un procès-verbal de 
saisie-exécution d u 9 Acût 1937. 

Obje t de la vente : 
15 ardebs de maïs seifi; 1 vache, 1 

veau, 4 brebi s, 5 chèvres. 
Le Caire, le 25 Août 1937. 

Pour la poursuivante, 
Allw r t Delenda, 

156-C-568. Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 6 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au village de Abou Aziz, Mar
kaz Béni-Mazar (Minieh). 

A la requête du Sieur Démètre G. Ada
m antiadès, commerçant, h ellène, demeu
rant à Béni-Mazar (Minieh). 

Contre le Sieur Abdel Hamid Abdel 
Halim El Azizi, propriétaire, local, de
m eurant au village d e Abou Aziz, Mar
kaz Béni-Mazar (Minieh ). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sais ie-exécution d es 12 Mai et 8 Juin 
1937. 

Objet d e la vente: m eubl es m eublants; 
anima ux tels que 1 cheval, 3 ânes, 2 
taureaux, 1 bufflesse ; 1 automobile à 
l 'éta t d e neuf, m arqu e Chrysler; 5 ar
d ebs de b lé. 

Le Caire, le 25 Août 1937. 
Pour le r equérant, 

164-C-576 Georges J. Aivazis, avocat. 

Date: J eudi 2 Sep temb re 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Birke t E l Sabée, Markaz 
Kou es na (.Ménoufia). 

A la requête de la Socié té des Moteurs 
Otto Deutz . 

Contre les Hoirs de feu Ahmed Bey 
~Iakram. 

En vertu d e 2 jugem ents des 16 F é
vrier e t 13 Juin 1933, r endus par la 
Chambre Sommaiœ e t par la Chambre 
Civile s iégeant en degré d 'appel, du Tri
bunal Mixte du Caire, e t d 'un procès
verbal de sais ie du 7 Juin 1934. 

Objet d~ la vente: 1 moteur Diesel «Ot
to Deutz» de 50 II.P. , No . 1396611, avec 
ses accessoires, 1 moulin double de 3 
1/ 2 pi eds, avec 2 m eul es e t accessoires . 

Pour la requérante, 
161-C-573. Hector Liebhaber, avocat. 

Date: Mardi 7 Septembre 1937, à 9 h. 
a .m. 

Lieu: à Béni-Wallims, Markaz Magha
gha (Minieh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tri es (Egypt). 

Au préjudic-e du Sieur Soliman Abdel 
Gayed, propriétaire e t commerçant, s u
je t égyptien, dem eurant à Béni-Wal
lims, Markaz Maghagha (Minieh). 

En vertu d 'un jugement rendu pa r la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 10 Décembre 1936, R.G. No. 
9ot• f 62e A.J ., e t d 'un procès-verbal de 
sais ie-exécution du 28 Juillet 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
pe ndante par racin es s ur 2 fedd ans., 
d ' un rendement d e 3 1/2 kantaTs par 
fedclan. 

Le Caire, le 25 Août 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
130-C-559 Avocat à la Cour. 

25 / 26 Août Hl3'7. 

Date: Lundi 6 Septembre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au village d'El Mokrani, Mar
kaz Ebchaway (l<'ayoum). 

A la requête d e l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au pt•é judice des Sieurs: 
L ) Khouleib Saadawi, 
2.) Ibrahim Aly Abdallah, propriétai

r es e t commerçants, s uj ets égyptiens 
dem eurant au village d 'El Mokrani (Eb: 
chaw ay) , Fayoum. 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 26 Août 1936, R.G. No. 8783, 
61e A.J ., et de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution des 28 Septembre 1936 
e t 24 Avril 1937. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pend an te par racines sur 20 feddans 
d'un r endement de 4 ardebs par feddan: 

Le Caire, le 25 Août 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
157-C-569 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 7 Septembre 1937, à 9 h. 
a .m. 

Lieu: au village d'El Deir, Markaz 
Toukh (Galioubieh ). 

A la requête de l'Imperi al Chemica l. 
Indus tri es (Egypt). 

Au _préjudice du Sieur Hassan Bey 
Ibrahim Mou rad, pro prié ta:ire et com
merça nt, s uj e t égyptien, demeurant au 
Caire, rue Mobtadayan No. 52. 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 20 Juille t 1936, RG. No. Oi67, 
61e A.J., e t d'un procès-verbal de saisie
exécution du 11 Novembre 1936. 

Obje t de la vente: la récolte de maïs 
ch ami pen dan te par racines sur 6 fed
dans, d 'un rendem ent de 6 ardebs par 
feddan. 

Le Caire, le 2·3 Aoû t 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
160-C-572 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 4 Septembre 1937, à 10 
h. a .m. 

Lieu: à Sohag, rue El Mohata, immeu
ble à u sage d e café e t hôtel dénommé 
«Maj es tic ». 

A la requête de la Dame Alfia Osman 
e t Cts. 

Contre Yanni (ou J ean ) Carastamatis . 
En vertu d 'un jugem ent sommaire et 

d 'un procès-verbal de sais i.e du 10 Août 
1936. 

Objet de la vente: 24 tables en fer, 1 
buffe t, 55 bouteilles de cognac, 1 coffre
fort, h orloges, 11 lits en fer, etc. 

Le Caire, le 25 Août 1937. 
165-DC-608. L. Taranto, avocat. 

Date: Mardi 7 Septembre 1937, à 10 
h. a .m. 

Ueu: au village de Béni-Raffei, Mar
kaz Manfalou t (Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egypl). 

Au préjudice d es Sieurs: 
1.) Ahmed Sawi Saved, 
2.) Farghali Sawi Sayed, tous deux 

propriétaires e t commerçants, sujets 
égyptiens, demeurant à Béni-Raffei, 
Markaz Manfalout (Assiout). 
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En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 6 Février 1937, R.G. No. 
1464 / 62e A.J ., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 1er Avril 1937. 

Objet de la vente: 
25 ardebs de m aïs seifi, 3 vaches . 
La récolte de blé pendante par raci

n es sur 3 feddans et 3 kirats, d'un r en· 
d ement de 5 ardebs par feddan . 

Le Caire, le 25 Août 1937. 
Pour Ia poursuivante, 

Albert Delenda, 
158-C-570. Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: :Mercredi 1er Septembre 1937, à 

10 heures du matin. 
Lieu: à Ezbc t El Santi, dépe ndant de 

Biala, Mar.kaz Talkha (G harbieh ). 
A la requête du Sieur Carlo Scarpoc

chi, pris en sa qualité de séq uestre ju
diciaire de la su ccession de feu Soliman 
1\fi srahi e t de la Rai son Socia le Soliman 
l'v1i sr ahi & Fil s, su ivant arrêt r endu par 
la Cour d 'Appel Mixte d 'Alexandri e, en 
date d u 16 Juin 1937, domicilié à Ale
xandrie, rue Chérif Pacha No. 33. 

Au préjudice du Sieur Ahmed J\tiah
moud Al;:>dalla, cu ltivateu r, local, ci-de
vant domi cilié à Ez be t Abou! lVIaati, dé
pendant de El Hem a t, Marl<.az Kafr E l 
Cheikh (G harbieh ) et ac tu ellem ent de 
domicile inconnu en Egyple e t pour lui 
au Parque t Mixte de Céans . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 13 Mai 1937, hui ssier 
Georges Chidiac. 

Objet de la vente : 
1. ) 1 ân e . 2. ) 1 ân on âgé de 6 mois . 
3.) 1 bufflesse âgée de 10 ans. 
4.) 2 n orags en boi s, comple ts, à 11 

lames chacun. 
5.) 9 ardebs de bl é e t orge . 
6. ) 6 kelas de graine de bersim. 
Alexandrie, le 25 Août 1937. 

Pour le r equ érant, 
138-AM-967. And ré Sham à, avoca t. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d' Alexan~rie. 

MODIFICATION. 

D'un acte sous seing privé en da te du 
30 Avril 1931, visé pour date certain e le 
9 Août HJ37 sub No. 6089, e t enregis tré 
au Greffe du Tribunal Mixte de Com
merce d 'Alexandrie le 211 Août 1937, No. 
221, vol. 54, fol. 182, il résulte que la 
S ociété en commandite simple «Société 
Exploitation Terrains (A. Angelettos & 
Co. ) », formée entre le Sieur Aris tide 
Angelettos comme associé commandité 
e t huit (8) autres personnes comme as
sociés commanditaires, suivant acte 
sous seing privé en date du 19 Octobre 
1925, visé pour date certaine le 13 Juin 
1927 sub No. 5771 et dont extrait a été 
dûment enregistré à ce Greffe le 27 Oc-
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tobre 1927, No. 172, vol. 43, fol. 116, a 
été modifiée comme suit: 

1. ) Par s uite du départ d 'un des as
sociés commandi Laires, sa part dans la 
commandite a é té répar tie proportion
n ellem ent en tre tou s les associés res
tants, y compri s l'associé commandité, 
le nombre des associés commanditaires 
se trouvant de ce fait réduit à sept (7); 

2. ) Le capita l de la Société, fixé dans 
l' acte cons titutif à L.E. 25.000 a é té porté 
à la somme de L.E. 40.000 dont L.E. 
35.000 représentent le montant de la. 
commandite. 

D'un secord acte sous seing privé en 
date du 16 Décembre 1935, visé pour da
te ce rtaine le 27 Juillet 1937 sub No. 
5888, égalem ent enregis tré a u Greffe du 
Tribunal Mixle de Commerce d 'Alexan
drie le 211 Août 1937, No. 221, vo l. 54, fol. 
182, il résulte que la susdite Société, 
venue à expiration le 19 Octobre 1935, 
a été renouvelée pour un e n ouvelle pé
riode de cinq (5) années et 73 jours, à 
partir de ce tte dernière date jusqu 'au 
31 Décem bre 19'!0, renouvelable d 'année 
en année sauf préavis contraire à don
ner par l' associé com m andi té ou un 
g roupe d 'associés commandita ires re
présentant la majorité du capital; 

Qu'au cune modification n'a été ap
portée aux pouvoirs conférés à l' associé 
gérant, Sie ur Aris tide Angele ltos, par 
l 'acte constitutif de la Socié té. 

Alexandrie, le 23 Août 1937. 
Pour la «Socié té Exploitation Terrain s 

(A. Angelettos & Co.) », 
M. Aboulafia e t G. N. Pilavachi, 

148-A-977 Avocats. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposan t: C. S. Delios, com merçant, 

h ell ène, domicilié à Alexandrie, bou le
vard Saad Zaghloul, No. 5. 

Date et No. du dépôt: le 17 Août HJ37, 
No. 074. 

l\alure de l'enregis trem ent: i\ Iarque 
de Fabrique, Classes 64 e t 26. 

Description: en registrement de la dé
nomination «LUXE» en langue fran
çaise. 

Des tination: pour se rvir à identifi er 
les sell es à bicyclettes manufacturées, 
importées ou vendues par le déposant 
en Egyp te c t ses dépendances. 
136-A-063 E. G. l\Ioutafis, a\·ocat.. 

Déposan te : La Maison du 1\:ebir, 3, 
Bastion Sud à Alger (Algéri e) . 

Date et No. du dépôt: le 13 Ao ùt 1937, 
No. 060. 

Nature de l'em·egistremcnt: Marque 
de Fabrique, Classes 66 e t 26. 

Description: dénomina tion « Kebir ». 
Destination: vin s, vins m ousse ux, ci

dres, alcools et eaux-de-vie, liqueurs e t 
spiritueux divers. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
146-A-975. 
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Déposante: R. Sie R. W oeste & Co., 
ayant siège à Dusseldorf, (Allemagne). 

Date et No. du dépôt: le 3 Juin 1937, 
No. 707. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 60. 

Description: les lettres :« R W & Co». 
En renouvellem ent de l'enregistre

m ent des mêmes le ttres, opéré au nom 
de la dite R. Sie R. Woes te & Co. , au 
Caire, le 6 Décembre 1928, No . 107/34, 
fol. 27, vol. 32, à Alexandrie, le 8 Décem
bre 1928, No. 308/54\, fol. 167, vol. 17, et 
à Mansourah, le 29 Novembre 1928 No . 
26 / 54, fol. 81, vol. 10. ' 
118-A-961. C. A. Hamawy, avoca t. 

Déposante::'\. V. Amsterdamsche Chi
ninefabriek c t !'\. V . Bandoengsche Ki
ninefabri ck, société anonyme hollandai
se . 

Date et No. du dép·ôl: le 19 Août 1937, 
:'\o. 983. 

Nature de l'enreçristrement: Dénomi
n a tion, Classes 41 e t 26. 

Descri-ption « AFLUI\:1\T ». 
Destination: identifier produits phar

m ace utiques . 
120-A-963. Gaston R. Barda, aYocat. 

DÉPOT D'INVENTION 
Cour d'Appel. 

lléposante: Société Sasson & Aby Sho
he t, 10 rue Gameh Sinania, Boulac, Le 
Caire. 

Date e t l\'o. du dépôt: le 13 Août 1937, 
p; o. 241. 

l\ature de l'enregistrement: l\Iodifica
ti on d·une In vention. 

Description: primes représen tées par 
des bons que les acheteurs des balais 
pourraient trouver sous l'étique tte ap
posée sur les bala is et qui peut. donner 
droit auss i bien à une prime compor
tant un paiement en espèces qu·à un 
aYal1tage en nature. 

Le présent rectifie et. complète le p.-Y. 
crcnregistrement de lïnwntion dénom
m ée «Dollar Brooms» «\Iol-cachah Abou 
Reyal » elu Hl l\Iai 1937 sub :\o. 173, 
Classes 54 11 (Loteries ) et 122 a (Récla
m e). 

Pour la déposante. 
127 -C.-\ -536 Ed\Yin Chalom. aYocat. 

Le R. E. P. P. L C. 1. S. 
(Recue il Egyptien Périodique de la Pro
pl·iété Industi·ielle, Commci·ciall~ et Intel
lectue lle e t des Sociétés) 

est indispensable à tous les industriels, 
commerçants, financi ers et hommes 
d 'affaires, qui y trouveront une docu
m entation officielle unique pour tous les 
enregistrements concernant la propriété 
industrielle, commerciale et intellec
tuelle, et les sociétés commercia les en 
Egypte. 

En vente dans nos bureaux et dans 
toutes les bonnes librairies: P . T. 100. 

Escompte spécial de 20 % aux abonnés 
du Journal des Tribunaux Mixtes. 
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AVIS O(S SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
A vis de Location de Terrains. 

The Land Bank of Egypt, Séquestre 
Judiciaire, reçoit des offres de location 
de terrains agricoles appartenant à la 
Dame Catherine Chicca & Cts, soit fed. 
272.!7.02 sis au village d'Ibchaway El 
Malak, Markaz de Tantah (Gharbieh). 

La durée de la location sera pour l'an
née agricole 1937-38, expirant le 15 Oc
tobre 1938. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Mar d1 7 Septembre 1937, au siège de la 
Banque, à Alexandrie, de 10 h. a.m. à 
midi. 

Les locations seront rédigées suivant 
les clau es et conditions insérées dans 
les contrats en usage à la Banque dont 
tout intéressé peut prendre connaissan
ce. 

La Banque a le droit d'accepter ou de 
refus.er toute offre sans en donner le 
motif. 

Alexandrie, le 23 Août 1937. 
The Land Bank of Egypt, 

166-DA-609. Séquestre Judiciaire 

Tribunal du Caire. 
Avis de Location de Terrains. 

J\I. :\liche! Ayoub, Séques tre Judiciai
re des terres appartenant aux Hoirs de 
feu Zayed Bey Gala!, met aux enchères 
publiques de location 360 feddans envi
ron, sis au village El-Moadda, Markaz 
Béni-Mazar, ::\Joudirieh de lVIinieh. 

La séance d'enchères a été fixé e au 
Samedi, vingt-huitième jour du mois 
d·Août 193Î , à 9 h. a. m., au bureau du 
Séques tre à :\Iaghagha, Hôtel Palace, e t 
sur les terres, les jours su ivant s, si be
soin es t. 

Tou te personne. que ce tte location in
téresse, peut consulter le Cahier des 
Charges déposé au dit bureau. 

Le Séquestre Judiciaire se réserve le 
droit d'accepter ou de refu ser n"impor
te quelle offre sans en donn er les mo
tifs. 

Le Caire, le 22 Août t 937. 
L'Ingénieur Expert-Agronome, 

128-C-557 :\~liche! Ayouh. 

Tribunal de Mansourah. 
..'i vis de Location de Terrains. 

Maitre Joseph Soussa, Séquestre Ju 
diciaire du Wakf Ismail Bey El Adl Be
bars, suivant ordonnance de Monsieur 
le Président des Référés du Tribunal 
Mixte de ce siège du 23 ::\1ars 1936, met 
rn location pàr voie d'enchères pu
bliques 72 fed., 13 kir .. 6 sah. sis à 
Kafr Abdel ::\1oomen, ::\'farkaz Dékernès 
(Dak. \. 

Journsl des Tribunaux Mixtes. 

La date des enchères est fixée au 31 
Août 1937 depui s 9 h. a.m. jusqu 'à midi 
au bureau du Séquestre sis à Mansou
rah, rue El Malek El Kamel. 

La durée de la location est d'une an
née à trois années à commencer du 1er 
Novembre 1937 . 

Les personnes qui désirent prendre 
part aux enchères devront verser entre 
les main s du Séquestre Judiciaire le 
20 0/0 de leur offre. 

Les offres de location doivent être fai
tes sur les données des clauses et condi
tions du Cahier des Charges qui se trou
ve au Bureau du Séquestre, où tou te 
personne pourra en prendre connais
sance sans déplacement. 

Le Séquestre Judiciaire se réserve le 
droit d'accepter ou de refuser toute of
fre sans être tenu de motiver son refus. 

Mansourah, le 25 Août 1937. 
Le Séquestre J udiciaire, 

133-M-782 Me Joseph Soussa. 

Dernier Avis de Location de Terrains. 

Khalil Bey Tabet, Séques tre Judiciai
re des biens de la Dame Linda Tabet, 
met en adjudication la location de 546 
feddans, 15 kirats et Î sahmes sis au 
village de Tallrak, Markaz Kafr Sakr 
(Charkieh), aux hods El Sebakh El Ke
bir et El Khers. 

Cette location est pour une année 
agricole commençant le 1er Octobre 1937 
et finissant fin Septembre 1938. 

Les enchères auront lieu le Jeu di 2 
Septembre 1937, au dawar de la séques
tration à Tallrak, de 8 h. a.m. à 6 h. p.m. 
et au Caire en l'étude de Maître G. L. 
Darian, avocat à la Cour, 16 ru e Maghra
by, de 10 h. a.m. à 2 h. p.m. 

Tout adjudicataire aura à payer au 
Séquestre Judiciaire à titre de caution
nement le 10 0/0 en espèces sur le mon
tant offert et fournir pour le res tan t du 
loyer la garantie nécessaire suivant les 
conditions du Cahier das Charges. 

Le Cahier des Charges es t déposé au 
dawar de la séques tration à Tallrak et 
en l'étude de :\'laitre G. L. Darian, au 
Caire, où toute personne pourra en 
prendre con naissance. 

Le Séques tre se réserve le droit d' ac
cep ter ou de refuser toute offre, selon 
qui! le jugera conforme aux intérêts de 
la séquestra ti on, sans avoir à motiver 
sa décision. 

120-C:\1-358 
Le Séquestre Judiciaire, 

Khalil Tabet. 

Avis de Location de Terrains. 

Le ::;o ussigné, agissant en sa quali té 
de Séquestre Judiciaire des biens du 
Sieur :\1 ohamed Tewfik El Cherbini, en 
ve rtu d'une ordonnance de Monsieur le 
Juge des Référés du Tribunal Mixte de 
::\1ansourah, en date du 14 Novembre 
1935, met en loca ti on par enchères pu
bliques, en totalité ou par parcelles les 
terrain s suivants : 

1.) 379 fed., 23 kir. , 2 sah. sis au vil
lage d'El Bessandilla, 

2 . ) 40 fed. , 14 kir., 17 sah. si s au vil
lage d'El Ahmadieh Aboul Fettouh. 

Le tout dépendant du di strict de Cher
bine (Gh.). 

25 / 26 AoùL I(J:l"i . 

La durée de la location est d'une ou 
trois années agricoles commençan t le 
1er Novembre 1937. 

Les enchères auront lieu le Mardi 7 
Septembre 1937, dès 9 heures du ma
tin, au bureau du Séquestre à Mansou
rah, rue Fouad 1er, ier étage. 

Tout adjudicataire payera séance te
nante un cautionnement égal au 33 0/0 
de la location, e t ce indépendamment 
des garanties exigibles au moment de 
la signature de l' ac te de bail. 

Pour ulus amples renseignements tou
te personne pourra s'adresser au bureau 
du Séquestre à Mansourah. 

Toute personne désireuse peut se ren
dre sur les lieux pour visiter les ter
rains. 

Le Séquestre se réserve la faculté ab
solue de refuser ou d'accepter toute of
fre selon qu 'il le jugera conforme aux 
intérêts de la Séques tration sans avoir 
à motiver sa décision. 

Mansourah, le 21 Août 1937. 
Cons tantin Ch. Carantinopoulo, 

134-M-783 Séquestre Judiciaire. 

A YIS HELA TIFS AUI PROTÊTS 
Les m ent i onB de radiati on de prot~tB ne pou

vant ~tre publiées danB notre c Bulletin des P ro
têts :. que BUT ordre de jWJtice ou sur <Uci8i011 
des autorUIJB compétentes, nous estimons de 
fiOtre devoir d'atti rer l'attenti on de nos lecteu.,.. 
BUr le tatt que le11 c Avis Relatifs aux Protêts • 
publiés danB notre Journal ne constituent, lors
que référence n ' en est flaB faite c} de telles <Uc1-
aion8, que des annonces émanant de la seule i ni
tiati'Ve de leurs Bignataires, sous la responsabili U 
exclusi ve desquelll i h sont publiés. 

Avis. 

Je déclare que l'effet signé par MM. 
Will iam A. Noujaim & frère, Ismailieh, 
payable le 26 écoulé, de P.T. 1603,5, a 
été protesté par erreur. 
!70-DC-610 (s.) Bruno Bayer. 

PETITES ANNONCES 
LOCATIONS. 

P. T . 2 1 ;2 la ligne. 

Qua1·Uer g rec, dans immeuble moderne 
pourvu de chauffage central et distribu
tion d 'eau chaude, cession de bail est 
offerte de suite pour rez-de-chaussée avec 
jard in, expos. Nord-Est-Sud, 4 ch. à cou
cher, 2 salles de bain complètes, 3 pièces 
réception, nombreuses pièces service. 
Loyer annuel L.E. 152. S'adr. appart. B., 
41. r ue des Abhassi<ies. eu Tl'>!. 20792. 

Vient de paraî tre: 

V~DE·MECUM OU BOURSIER 
Édition 1936 

Compilé et Édit é par ELIE de MA YO 
B.O .P 125 - Le CAIRE - T él. 54982 

N•en tionn ant les déta ils sur les valeurs Égyptiennes, 
IPs COURS E XTREMES ANNUELS et les DIVI
DENDES DISTRIBUES jusqu'au 31 Décembre 1935, 

so it dep uis une t rentaine d'années . 
Prix P.T. 20. 
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